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Introduction générale

Le principal souci des dirigeants des pays en voie de développement a longtemps étéd’assurer l’accès à l’eau potable pour les populations, ils se souciaient très peu du devenirde ces eaux après leurs utilisations.  L’apparition de plusieurs épidémies d’origineshydriques (diarrhée, choléra, dysenterie …)  et  de vecteurs de maladies commel’anophèle femelle pour le paludisme a prouvé que l’assainissement est tout aussiimportant que l’alimentation en eau potable. Pour citer Monsieur N’diaye, Directeur duCREPA Sénégal, « L’eau c’est la vie, l’assainissement c’est la dignité et la santé ». C’estdans ce cadre que le Maroc s’est lancé dans un vaste programme d’assainissement detoutes les localités du pays, villes principales, villages, douars… etc.L'établissement d'un réseau d'assainissement d'une agglomération doit avant tout :
 Assurer la protection sanitaire de la population, c'est à dire la collecte des eaux uséesbactériologiquement contaminées. La protection de tous les lieux fréquentés par lapopulation et de tous les produits susceptibles d'être consommés par la population. Nouspouvons citer la protection des ressources en eaux potables, les cultures des produitsalimentaires risquant d'être consommés crues.
 Assurer une évacuation correcte des eaux pluviales de manière à empêcher lasubmersion des zones urbanisées et éviter toute stagnation dans les points bas après lesaverses.
 Assurer le respect des normes de qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel ainsique la protection de la nappe contre une éventuelle contamination.Suite à la demande de l’ONEE-BRANCHE EAU et en collaboration avec mon encadrantuniversitaire, j’ai choisi de réaliser l’étude d’assainissement liquide du centre de Guigou,et ce pour les raisons suivants :
 Le centre de Guigou ne dispose pas de réseau d’assainissement collectif des eauxusées ;
 La commune rurale de Guigou a demandé à l’ONEE-BRANCHE EAU de réaliser l’étuded’assainissement liquide dans le centre de Guigou ;
 Le projet d’assainissement liquide du centre de Guigou est déjà inséré dans leProgramme National d’Assainissement « PNA » ;
 La population du centre de Guigou est très importante, elle est d’environ 21607habitants (recensement 2014) ;
 Il est prévu que la commune rurale sera une commune urbaine, et ce selon les dits desreprésentants de cette commune.
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Chapitre I : Généralité

I. Présentation de la Direction de l’ONEE-BRACHE EAU, de la DR5 et
matériels utilisés

1. Création et missions de l’ONEE-BRANCHE EAU

1.1. CréationCrée par le DAHIR N° 1.72.103 DU 01/04/1972, l’ONEE-BRANCHE EAU est unétablissement semi-public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalitécivile et de l’autonomie financière, placé sous la tutelle du ministère de l’énergie, desmines, de l’eau et de l’environnement et soumis au contrôle d’accompagnement instauréen 2006 en substitution au contrôle financier du ministère des finances.
1.2. Missions

 Planification de l'approvisionnement en eau potable ;
 Étude, réalisation et gestion des adductions d'eau potable ;
 Gestion de la distribution d'eau potable dans les communes qui la demandent ;
 Assistance technique en matière, de surveillance de la qualité de l'eau ;
 Contrôle de la qualité des eaux et protection des ressources ;
 Gestion du service de l’assainissement liquide dans les communes.
1.3. Présentation de la DR5La Direction Régionale du Centre Nord est créée en 1979 dans le cadre de ladécentralisation, elle a pour mission l’alimentation en eau potable des collectivitésconstituant son territoire. Elle supervise aussi l’exploitation et la maintenance del’ensemble des installations existantes dans les centres de production et de distributionsous sa responsabilité. En matière d’assainissement la DR5 intervient dans plusieurscentres de la région. La Direction couvre la cinquième région économique du Royaume(DR5) comprenant la préfecture de Fès et les provinces Moulay Yacoub, Sefrou,Boulemane, Al Hoceima, Taounate et Taza.La direction régionale de Fès (DR5)  dispose actuellement de :
 Agence Mixte de FES-MOULAY YACOU-SEFROU AM5/1
 Agence Mixte de BOULMANE-MISSOUR AM5/2
 Agence Mixte de   TAOUNATE AM5/3
 Agence Mixte de  TAZA-GUERCIF AM5/4
 Agence Mixte d’AL HOCEIMA AM5/5Secteur de Production FES-SEFROU -TAZA SP5/1
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1.4. L’organigramme de la DR5L’organigramme  montrera comment est organisée la Direction Régionale. (Voirannexe : organigramme de la DR5).
2. Matériels utilisés

2.1. COVADIS

2.1.1. DéfinitionCOVADIS est un logiciel de la société GEOMEDIA basée en France. C’est un logiciel quiprésente une palette complète d’outil de  conception et dimensionnement de tout typede  réseaux pour l’aménagement des zones habitables et de calculs topographiques.
2.1.2. Différents ModulesIl marche sous AUTOCAD et est  composé de plusieurs modules et extensions :
 COVCALCULS : Permet les  calculs topographiques notamment le cheminementpolygonal et le cheminement direct… etc.
 COVADIS 2D : Pour :
 Le montage de plan 2D
 La digitalisation de carte
 La cartographie
 COVADIS 3D : Permet :
 La conversion d’entité 2D en 3D
 Le calcul des modèles numériques terrestres (M.N.T)
 Le calcul des courbes de niveau
 Les profils en long et en travers par Polyligne
 COVADIS VRD : Permet :
 La Réalisation de projet routier
 La conception et le dimensionnement des réseaux divers (eaux usées, eauxpluviales, téléphone, électricité, chauffage, alimentation en eau potable, gaz…).
 Le métré
 Les profils en long, en travers et le fil d’eau... etc.
2.1.3. Avantages de COVADISCOVADIS présente plusieurs avantages par rapport au travail manuel ou avec lestableurs. Il  donne des calculs exacts en un temps de  très réduit, permet, grâce auxfonctions de AUTOCAD, de revenir en arrière à n’importe qu’el niveau du projet pourd’éventuelles modifications et de choisir le type d’affichage de tous les éléments du
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réseau. Il permet de faire le métré, qui se présente comme un vrai « point noir » pourles ingénieurs, avec une grande exactitude et un temps record.
 Contraintes : Le logiciel exige :
 La maîtrise d’AUTOCAD
 Un plan coté livré par le topographe
 Une connaissance parfaite du type de projet à réaliser.
 Etapes de calcul : Le calcul sous COVADIS se fait suivant les étapes suivantes :
1. Calcul MNT
2. Dessin de réseau
3. Paramétrage général du réseau
4. Création des canalisations
5. Entrée des caractéristiques des bassins versants
6. Création des branchements
7. Calcul de dimensionnement
8. Tracé des profils en long et en travers
9. Calcul de métré.
2.2. ARCGISARCGIS est un  Système d’Information Géographique complet conçu par ISRI(Environnemental Système Research Institute). Il constitue une suite intégrée delogiciel destiné à l’acquisition, l’assemblage, le stockage, la manipulation, l’analyse etl’affichage des données géographiquement référencées.ARCGIS permet de déployer des fonctionnalités SIG à tous les niveaux : bureautique,serveur, services Web ou périphériques nomades.ARCGIS propose une structure évolutive permettant la mis en œuvre du SIG pour unseul utilisateur ou de nombreux utilisateurs sur des postes bureautiques, des serveurs,sur Internet et sur le terrain. ARCGIS permet d’élaborer un système d’informationgéographique complet grâce à un ensemble intégré de logiciels SIG. Il est constitué deséléments suivants :
 ARCGIS Desktop
 ARCGIS Engine
 ARCIMS et ARCGIS Server
 SIG nomades.
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II. Généralité sur l’assainissement liquide / Conception du réseau

d’assainissementL’assainissement est l’ensemble des techniques et méthodes visant à collecter, évacueret traiter les déchets liquides d’un complexe résidentiel, industriel ou agricole… etc.Ceci dans le but de protéger l’environnement, de protéger les populations etd’améliorer leurs conditions socio-économiques.L’assainissement lié à l’urbanisation a pour objectif d’organiser, sur un secteurd’aménagement donné et pour un événement de période de retour donnée, la collecteet l’évacuation sans débordement des eaux de ruissellement vers un exutoiresusceptible de les recevoir. Les événements généralement retenus pour ledimensionnement des ouvrages d’assainissement sont décennaux. (Chocat, 1997). Lesouvrages sont le plus souvent des canalisations souterraines ou des fossés à ciel ouvert,quelquefois associés à des régulations permettant de réduire les débits maximumsévacués afin d’assurer leur compatibilité avec la capacité des exutoires.L’assainissement a pour effet:
 De supprimer les débordements, ce qui tend à augmenter le débit de pointe ;
 D’accroître la vitesse des écoulements en réduisant les frottements, d’où unetendance à la réduction du temps de concentration du bassin versant et àl’augmentation du débit de pointe pour une période de retour donnée ;
 Modifier les cheminements hydrauliques, souvent en les allongeant, la logique dela collecte s’imposant à celle de l’écoulement le long de la plus grande pente; cecicontribue à augmenter le temps de concentration et donc à réduire, pour une périodede retour donnée, le débit de pointe correspondant, ce qui va à l’encontre de l’effetévoqué précédemment.
1. Les étapes du projet d’assainissement

 Détermination des caractéristiques et des paramètres de la région ;
 Découpage de la surface en un certain nombre de bassins élémentaires ;
 Recherche des caractéristiques des bassins élémentaires (superficie, pente,longueur du plus long cheminement hydraulique coefficient du ruissellement) ;
 Détermination des débits de pointes des bassins élémentaires ;
 Opération aux assemblages de l’amont vers l’aval avec détermination desparamètres équivalents correspondants ;
 Dimensionnement des ouvrages ;
 Établissement des profils en long des antennes, et collecteur principal constituant leréseau d’assainissement ;
 Évaluation économique de l’établissement du projet.
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2. Facteurs influents sur les projets d’assainissement

2.1. Données naturelles du siteLes débits de pointes des  eaux pluviales sont très importants, par rapport à ceux deseaux usées qu’on a considérées négligeables : En effet, ils ne dépassent pas 2 à 3 litrespar seconde.
2.2. Données TopographiquesL’évacuation est d’autant plus aisée que le terrain présente des pentes plusimportantes. La pente minimum est celle qui permettrait l’entraînement des sables etdes déchets.
2.3. Données géologiquesElles concernent la nappe phréatique, la structure et la nature du terrain.
2.4. Données relatives aux agglomérationsElles concernant :
 La population (densité et croissance) ;
 L’activité industrielle ;
 L’occupation du sol (espaces verts, voies, zones urbanisées… etc.) ;
 Les données relatives au développement futur de l’agglomération subordonnées àl’urbanisme et aux planifications (schémas directeurs et plans d’action régional pourune planification à long terme et plus d’occupations du sol à court terme).La réalisation d’un projet d’assainissement nécessite aussi la connaissance  de :
 La situation actuelle de l’agglomération : la situation par rapport au schémadirecteur   d’aménagement, la situation par rapport au réseau d’assainissementexistant.
 Données propres au projet : pentes minimales et maximales des canalisations,diamètre minimal…
Remarque : Un schéma directeur est un outil de programmation et de gestion pour lacollectivité qui doit lui permettre d'avoir une vision globale des besoins et des solutionsenvisageables.
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Chapitre II : Présentation de la zone d’étude

I. Situation géographique et administrative du centre de Guigou

1. Situation géographiqueLe centre de Guigou est situé à 20 km à l’ouest de la ville de Boulemane et au sud-est dela ville d’Ifrane à environ 30 km. Les communes limitrophes sont les suivantes :
 Nord : Les communes rurales : « LAANASSER » et « SEKOURA »
 Sud : La commune rurale : «TIMAHDITE »
 Est : La municipalité : « BOULEMANE » et la commune rurale d’ « ENJIL »
 Ouest : La municipalité d’ « IFRANE ».Le centre est accessible par la route régionale R503 qui relie la ville de Fès à la routenationale N13 (Meknès- Errachidia).

Figure 1 : Image satellitaire (google earth) montrant la plaine de Guigou encadrée par le

Causse et le Moyen Atlas plissé. (Le fond de la vallée est basaltique alors que les reliefs

avoisinants son essentiellement calcaro dolomitiques)  vue vers le nord–est.Les coordonnées Lambert du centre sont les suivantes :X = 552.500 Y = 310.000 Z = 1485,00 m NGM.



15

2. Situation administrativeLe centre relève de la commune rurale Guigou et du Caïdat Guigou, rattaché auPachalik et à la province de Boulemane. Cette dernière fait partie de la wilaya de FES.
II. Climatologie du centre de Guigou

1. MétéorologieLa zone du projet est caractérisée par un climat semi-aride où l’hiver est très froid et l’étéest trop chaud. La station de référence est celle de Boulemane.
1.1. PluviométrieA la station météorologique de Boulemane, la pluviométrie est caractérisée par degrandes variations saisonnières et annuelles, la neige tombe sur les trois mois, dedécembre à février. Les valeurs moyennes mensuelles des précipitations calculées surune période de 30 ans (1982-2012), sont présentées dans (Fig.2).

Figure 2 : Pluviométrie moyenne mensuelle enregistrée dans la station de Boulemane.La série des pluies présentée sur (Fig.2) indique que le maximum de pluie (99 mm)tombe en décembre et le minimum (9 mm) en juillet et août. La moyenne annuelle est de513 mm. La pluviométrie est assez bien répartie le long de l’année.
1.2. TempératureEn l’absence de données concernant le centre de Guigou, les données considérées icisont celles de la station météorologique de Boulemane. La température moyenneannuelle enregistrée à cette station est de 11°C, la température moyenne maximale est del’ordre de 21,2°C et la température moyenne minimale est d’environ 2.2 °C.

0 20 40 60 80 100

Jan.
Fév.

Mars
Avr.
Mai
Juin
Juil.

Août
Sept.
Oct.
Nov.
Déc.

60
51

55
60

46
19

9
9

24
40

54
99

Précipitation (mm)

Pluies



16

Figure 3 : Températures moyennes mensuelles enregistrées dans la station de

Boulemane.

2. VentsPour l’ensemble du bassin de Sebou, les vents dominants en hiver sont de secteurouest, généralement humides et apportent les précipitations. La fréquence de ces ventsest maximale de novembre à avril et faible ou nulle en été.
3. EvaporationD’après la station météorologique de Boulemane, les données relatives àl’évapotranspiration (ETP)   enregistrées dans cette station, sont présentées dans(Fig.4).

Figure 4 : Evapo-transpiration enregistrées dans la station de Boulemane.
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L’évapotranspiration est maximale aux mois de juillet et août, avec un pic de 127 mmen juillet, et minimale au mois de janvier avec un pic de 6 mm.
III. Géologie et géomorphologie  du centre de GuigouLe périmètre Guigou est situé dans le Moyen Atlas plissé. Il est entouré de collines quiforment la vallée de l’oued Guigou. (Fig.5, 6).Dans cette zone, on rencontre les formations ci-dessous, plus ou moins développéessuivant leur position en altitude.

 Formations récentes :Elles correspondent aux dépôts de versants (éboulis, cônes de déjection …), auxalluvions sableuses, argileuses et limoneuses, du fond de vallée.
 Formations anciennes :Elles s’étalent sur 1 km environ. Les calcaires affleurent sous forme de bancs massifsformant de véritables falaises d’une dizaine de mètres de haut, le long des rives del’oued Guigou, entre la source Titzil et le douar Ait Baba.
 Formations  volcaniques quaternaires :Il s’agit d’épanchements représentés par des basaltes affleurant sous forme de largesplages. Ces basaltes venus de l’ouest ont suivi la vallée de l’oued Guigou ; on les observealors de part et d’autre de la route, à l’entrée d’Almis et sur les rives de l’oued Guigouen amont du douar Ait-Baba.
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Figure 5 : Situation du secteur d’étude (zone encadrée
en rouge) dans son contexte géologique régional.
(Tirée de la carte (1/1000000) de Colo, 1961).

Figure 6 : Situation géologique de la vallée de Guigou dans le Moyen Atlas central
(Extrait de la carte du Moyen Atlas, Ressources en Eau du Maroc),
(A. Bentayeb et C. Leclerc, 1976).
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IV. Activités économiquesL’activité principale de la population dans la commune est l’agriculture. En deuxième lieuvient l’élevage.
1. Agriculture

 L'agriculture est  la principale  activité de la commune.
 La superficie agricole utile (SAU) est de  10245 ha.
 La superficie agricole irriguée est de 3722 ha.

Figure 7 : Occupation du sol.

2. ElevageL'élevage constitue la seconde activité du monde rural et se pratique souvent en corrélationavec l'agriculture.
Tableau 1 : Statistiques du Cheptel.

BOVINS OVINS CAPRINS

Effectif 725 72782 7312
pourcentage 0.89 90.05 9.05

V. Ressources en eau

1. Ressources en eau de surface

1.1. OuedsLa commune de Guigou comporte un seul oued principal qui est celui d’oued Guigou. (Tab.2).
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Tableau 2 : Caractéristiques d’oued Guigou.

Station de

référence

Apports

(Mm3/an)

BV

(km²)

Ait Khabbach 20 1264
1.2. Les sourcesLa commune de Guigou comporte plusieurs sources, on note les plus  principales d’eux.(Tab.3).

Tableau 3 : Principales sources de la commune de Guigou.

Le réseau hydrique de la commune de Guigou constitue une source suffisante et bénéfiquepour l’alimentation et l’assainissement de cette région. (Fig.8).

X Y Q (l/s)A.Titzil 544800 303800 299Choui 543600 299450 19Touda Ntfounaste 557500 314000 0Taghzoute 561000 318000 0A. Skhounate 562300 321000 13Talout Ait Hadou 568300 33000 0Takhouante 556500 314500 0
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Figure 8 : Carte du potentiel hydrographique de la commune de Guigou. (ABHS 2015).

1.3. Les barragesLe centre de Guigou dispose d’un barrage caractérisé par les critères suivants (Tab.4).
Tableau 4 : Caractéristiques d u barrage de Sehb El Merga.

X (m) Y (m) Hauteur(m) V(Mm)

540900 306700 27 8.7
2. Ressource en eau souterraineLe centre de Guigou appartient à l’intersection des nappes du Moyen Atlas plissé, qui estcaractérisé par l’affleurement des calcaires et des dolomies du Jurassique  à la surface dansquelques zones du terrain permettant un emmagasinement des eaux souterraines et ducausse moyen Atlasique caractérisées par l’affleurement des calcaires du Lias.La nappe du Moyen Atlas plissé et du Causse Moyen Atlasique comportent des réservoirsaquifères importants. (Fig.9).
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Figure 9 : Carte des ressources en eau souterraines. (ABHS 2015).

VI. Protection contre les inondations (inventaire et réalisations)De par son site, la commune se trouve dans une région moitié montagneuse  caractérisée parun sol instable en cas de saturation en eau, qui peut engendrer des dégâts liés aux cruesd’oued Guigou et ses affluents.
1. Diagnostic de la situation existanteLe centre de Guigou est très exposé aux risques d’inondations. Les terres agricoles situées depart et d’autre du cours d’eau sont, quant à elles, également exposées d’une part auxinondations de l’oued Guigou, et, d’autre part, à celles de l’oued Sehb El Margua, Dardoura etautres affluents.La plaine agricole de Guigou est inondée sur toute la longueur de l’oued Guigou entre le pontd’Ait Hamza et le pont Ait Khabbach. Ces inondations sont dues à :
 L’existence de seuils de prélèvement d’eau sur l’oued
 La présence de plusieurs dépressions topographiques dans la plaine
 La faible capacité de transit de l’oued Guigou.
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 Oued Sehb El MergaL’oued Sehb El Merga débouche vers la plaine agricole de Guigou à partir des gorgescalcaires situées en amont et au large du pont de Ait Hamza. A la sortie des gorges, l’ouedSehb El Merga s’écoule parallèlement à l’oued Guigou au pied des reliefs, jusqu'au douar ditTitzil. Plus à l’aval, au croisement de l’oued avec un canal d’irrigation, une partie des eaux del’oued est déviée par le canal et inonde les douars dit I’Ouine et Ait Hra ainsi que les terrainsagricoles avoisinants. (Fig.10).
 Chaâba Al MalhaLa chaâba dite Al Malha qui conflue en rive droite vers l’oued Guigou, au niveau du centred’Almis Guigou, inonde les terrasses agricoles qui lui sont mitoyennes.
 Chaâba Imi Ou AllalCette chaâba inonde localement quelques terrains agricoles avant de rejoindre l’oued Guigouau niveau du pont Ait Khabbach en traversant le douar d’Ait Said Ou Haddou. D’après lesriverains, la superficie inondée reste négligeable et sans conséquence tragique sur la région.
Plaine de Guigou

 Le pont de Ait Hamza fait transiter uniquement la crue décennale et déborde pour lescrues plus importantes.
 Le pont Aït Frigou situé au niveau du centre de Guigou ne suffi pas pour faire transiter lacrue décennale et déborde systématiquement au passage de toutes les crues.
 Le pont d’Ait Khabbach ne déborde que pour la crue millénale, cependant il crée unrehaussement du plan d’eau provoquant l’inondation des plaines agricoles à son amont.
 Le lit mineur de l’oued Guigou ne permet pas de faire transiter la crue décennale etdéborde systématiquement au passage de toutes les crues.
 Les débordements de l’oued Guigou sont aggravés par l’existence des canaux d’irrigationqui acheminent les eaux au large de l’oued provoquant une généralisation des inondationssur toute la plaine.
 Le centre de Almis Guigou et les douars Ait Said, Ait Hra et Ait Ikhlaf sont inondés aupassage des crues, comme le montre la carte (Fig.10).
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Figure 10 : Bassin versant de l’oued Guigou. (ABHS 2015).

VII. Diagnostic des ouvrages d’assainissement existantsLe centre de Guigou ne dispose pas de réseau d’assainissement collectif des eaux usées.L’assainissement au centre est assuré par des dispositifs individuels  type puits perduscreusés en général à l’extérieur des habitations. Les puits perdus interceptent les eaux devanne et une partie des eaux ménagères.Ce type d’assainissement, puits perdus sans fosse septique, présente un impact négatif surl’environnement et sur la santé des habitants et la nappe souterraine (Tab.5).
Remarque : La fosse septique est un système composé de deux ou plusieurs compartimentsservant surtout au prétraitement des eaux usées pour un traitement définitif. On distingue lafosse à eaux vannes et la fosse toute eau.

Tableau 5 : Avantages et inconvénients de la fosse septique.
Avantages InconvénientsPrétraitement  efficaceLiquéfaction des rejetsAlternative au réseau d’assainissementdans certains cas.

Nécessité  d’un système d’épuration en avalde la fosseGermes bactériens non éliminés.

LégendeOuedCentre de Guigou
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 Principe de fonctionnement :Les matières solides s’accumulent, en général, dans un premier compartiment et subissentune fermentation anaérobie basique que l’on appelle "digestion". Cette digestion entraîne laproduction de gaz carbonique, d’hydrogène sulfureux et de méthane. A la surface, les bullesentraînent des particules de boues qui finissent par former une croûte appelée " chapeau ".Au fond, les matières solides se déposent. Apres ce premier compartiment, un deuxièmereçoit les effluents décantes sous la forme d’un liquide clair. Cependant, les eaux sortant dela fosse septique ne doivent surtout pas être considérées comme épurées. Ce type d’ouvragen’assure qu’un prétraitement n’éliminant que très peu, voire pas du tout, la pollution. Enparticulier.Or, après un certain temps, en général de 1 à 3 jours, le liquide ainsi prétraite sort de la fosseet est évacué par des puits perdus ou des drains de terre cuite disposes en tranchée. Unegrande partie des problèmes poses par les fosses septiques sont dus à ce qu'on néglige tropsouvent le traitement de ces effluents. Le liquide sortant de la fosse doit être admis dans unouvrage annexe (filtres bactériens, puits perdus, tranchées d’infiltration, lits filtrants,plateaux absorbants…) pour un traitement plus pousse et respectueux de l’hygiène publique.
 Sédimentation : les fosses septiques sont conçues, entre autres, pour assurerl'immobilité du liquide et, par voie de conséquence, faciliter la sédimentation des matièressolides en suspension, dont on se débarrasse ensuite en enlevant périodiquement le dépôt.
 Ecume : graisses, huiles et autres matériaux plus légers que l'eau flottent à la surface etconstituent une couche d'écume susceptible de se transformer en croute assez dure.
 Digestion et solidification des boues : la matière organique, présente dans les bouesdéposées et la couche d'écume, est décomposée par des bactéries anaérobies, qui latransforment pour une grande part en eau et en gaz. Les boues déposées au fond duréservoir tendent à durcir sous le poids du liquide et des matières solides qui lessurmontent. La vitesse du processus de digestion croit avec la température, avec unmaximum vers 35°c.
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Chapitre III : Analyse urbaine

Le centre de Guigou est doté d'un schéma directeur d’aménagement dressé par l’agenceurbaine de Missour. Ce schéma d’aménagement prévoit l'extension du centre vers le nord etle sud. Les différentes zones d'aménagement prévues par ce schéma sont données dans le(Tab.6) :
Tableau 6 : Typologie d'habitat et servitudes prévues par le plan d’aménagement.

Désignation Superficie (ha)Zones d’habitat 116
Zones d’équipements diversAdministrations et services publics 7,5

- Enseignement 10,4
- Mosquées 1,5

- Santé 0,8
- Equipement socio-sportif 4,1

- Espaces verts 23
- Cimetière 5

- Voirie principale 70
- Zone industrielle 2,5Total 241

1. Saturation du plan d’aménagementSi on prend en considération une densité moyenne de 250 hab/ha, la population du centrede Guigou sera d’environ 29 000 habitants à saturation du plan d’aménagement quicorrespond à l’horizon 2074. (Voir annexe : Le plan d’aménagement 2014).
Tableau 7 : Population du centre à saturation du plan urbain.

Superficie

(ha)

Densité

(hab/ha)

Population

(hab)

116 250 29 000

2. Population du centre de GuigouLa population de la commune est de 21607 habitants selon (RGPH, 2014), qui se distribuesur 23 douars énumérés sur (Tab.8).
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Tableau 8 : Les noms des douars.

Les noms des douarsAitBouziane ; AitHaddou ; ElKalâa ; Tafraout ; AitOufkir ;CentreAitHamza ; AïtBniza ; AitHra ;AïtHsaine ; AïtIkhlef ;Takhchacht ; Charchara ; Ikhatarne Guigou ; Izougaghen ;BeniDaoud ; AitAmarOuAbid ; CentreAitHamza ; IaouineAitKhabbach ; AitSaidOuHaddou ; Essaf ; AïtBasri ; et Taghzout
Le (Tab.9) illustre  les résultats du recensement de 2014.

Tableau 9 : Statistiques de la population (RGPH, 2014).

TA : taux d’accroissement interannuel.Entre la période espaçant  1994-2014, une augmentation évolutive du nombre d’habitat  estobservée clairement ainsi que le taux des ménages qui s’est élevé régulièrement. (Fig.11)

.
Figure 11: Evolution de la population de la commune de Guigou.Le taux d’accroissement de la population est de 1.6 % pour l'ensemble de la commune deGuigou. Cette croissance s'explique par le fait que la commune connait un développement.Les prévisions de la population urbaine de la commune de Guigou sont représentées sur la(Fig.12).
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Figure 12 : Evolution de la population urbaine du centre de Guigou.Les prévisions de la population rurale de la commune de Guigou sont représentées sur la(Fig.13).

Figure 13 : Evolution de la population rurale du centre de Guigou.
o Le taux d’activité est de 34%.
o Hommes : 53%.
o Femmes : 15%.
3. Habitat et mouvement de constructionLe type d'habitat prédominant au centre de Guigou est le type économique (R et R+1),environ 80% des constructions existantes sont en dur. A noter que le mouvement deconstruction dans le centre est considérable.
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Chapitre IV : Etude des usages d’eau et de rejet

I. Consommation en eau potable

1. Situation de l'A.E.PLe centre de Guigou est alimenté en eau potable via un réservoir surélevé.La gestion du service de l’eau, production et distribution, dans le centre de Guigou estassurée par l’ONEE - BRANCHE EAU.
2. Données statistiquesD’après le (Tab.10) la population a connu une certaine élévation entre les années 2009 et2012 ce qui est reporté ainsi sur les prévisions d’ici 2035.D’un autre part le taux d’accroissement a resté constant dans la même période (2009-2012),pourtant il connaitra une diminution selon les prévisions 2015-2035.Puisque la population s’évolue, c’est normale que la consommation augmente ce qui biendémontré sur le (Tab.10).En ce qui concerne les besoins à la distribution, les besoins à la production et le rendementvarient d’une manière aléatoire selon les statistiques 2009-2012. Pourtant ce dernier restefixe d’après les prévisions 2015-2035.
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Tableau 10 : Statistiques d’AEP du centre de Guigou.

Fiche des besoins en eau potable

Consommation
(statique)

Prévisions

2009 2010 2011 2012 2015 2020 2025 2030 2035
Données de base

Population
totale

11036 11356 11685 12024 13024 14664 16190 17875 19736
Taux

accroissement
2,9 2,9 2,9 2,9 2,7 2,4 2 2 2

Taux
branchement

0,7 0,68 0,73 0,75 0,8 0,9 0,95 0,98 0,98
Dotations (l/hab/j)

Population
branchée

52,1 55,2 52,6 55 56 57 58 60 60
B.F 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Administrative 6,8 10 9,8 10 10 10 10 10 10
Industrielle 1,8 1,9 1,8 2 2 2 2 2 2
Population

non branchée
7,1 6,1 7,1 10 10 10 10 10 10

DNG 45,07 49,436 49,998 53,25 56,8 63,3 67,1 70,8 70,8
Consommation (m3/j)

Population
branchée

402,5 426,3 448,7 496,0 583,5 752,3 892,1 1051,1 1160,5
B.F 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Administrative 75,0 113,6 114,5 120,2 130,2 146,6 161,9 178,8 197,4
Industrielle 19,9 21,6 21,0 24,0 26,0 29,3 32,4 35,8 39,5

Consommation
totale (m3/j)

497,4 561,4 584,2 640,3 739,8 928,2 1086,4 1265,6 1397,3
RENDEMENTS (%)

- Réseau 0,74 0,7 0,6 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85
- Adduction 0,88 0,94 0,92 0,99 0,99 0,99 0,99 0,99 0,99

GLOBAL 0,65 0,70 0,51 0,84 0,84 0,84 0,84 0,84 0,84
Besoins à la distribution  (l/s)

- Moyens 7,8 8,8 12,2 8,7 10,1 12,6 14,8 17,2 19,0
- Pointe

journalière
10,2 11,4 15,8 11,3 13,1 16,4 19,2 22,4 24,7

Besoins à la production  (l/s)
- Moyens 8,9 9,3 13,3 8,8 10,2 12,8 14,9 17,4 19,2
- Pointe

journalière
11,5 12,1 17,3 11,4 13,2 16,6 19,4 22,6 25,0
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3. Analyse des donnéesLe (Tab.11) illustre l'évolution des différentes dotations pour les années 2009 à 2011.
Tableau 11 : Evolution des dotations et du taux de branchement.

4. Evolution future des différents paramètres

4.1. Taux de branchementLe taux de branchement est supposé avoir une valeur constante pour les différents horizonsfuturs.
Tableau 12 : Evolution du taux de branchement.

Horizon 2015 2020 2025 2030

Taux de

branchement  (%)

98 98 98 98
4.2. DotationsPour l'évolution future des dotations on adopte les mêmes hypothèses que celles de l’étuded’AEP du centre :
 Dotation de la population branchée 50 l/hab/j
 Dotation de la population non branchée 20 l/hab/j
 Dotation administratif 7 l/hab/j
 Dotation industrielle 5 l/hab/jSur la base de ce qui précède, la fiche d’alimentation en eau potable à la future estinterprétée dans le (Tab.10).
5. Estimation des rejets

5.1. Taux de retour à l'égoutLes débits d'eaux usées sont estimés par application du taux de retour à l'égout auxconsommations d'eau potable et comme, d'une part ce coefficient varie souvent d'un typed'habitat à un autre et d'autre part on n’a pas des mesures vue l’absence du réseau, il estproposé de prendre un taux de retour de 80% pour toutes les zones et suivant les différentshorizons.
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5.2. Taux de raccordement au réseau d’assainissementPour l’évolution future, on suppose que le taux de raccordement évoluera pour atteindre unevaleur de 98% à partir de 2030.
5.3. Eaux parasitesLes eaux parasites collectées par le réseau d’assainissement proviennent essentiellementdes eaux de fuite du réseau d’eau potable Pour l’évaluation du débit des eaux parasites onsuppose que les eaux drainées par le réseau présentent environ 20% du débit moyen deseaux usées.
5.4. Fiche de production d'eau usée.Le (Tab.13) représente une prévision sur la production d'eau usée dans la période de 2015-2030.
Remarque : Même si l’augmentation de la production des eaux usées pour chaque 1000habitant la dotation restera fixe, mais le débit moyen va connaitre  une augmentationimportante au cours des futures années.
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Tableau 13 : Fiche de production des eaux usées.

Fiche de production eaux usées du centre de Guigou

ANNEES 2015 2020 2025 2030

Population  (1000 hab) 10,913 12,167 13,302 14,401
Taux accroissement  % 2,6 2,2 1,8 1,6
Taux branchement   % 90 95 98 98

Dotation  l/hab/j

Population branchée 50 50 50 50
BF 20 20 20 20
Administrative 7 7 7 7
Industrielle 5 5 5 5
NETTE GLOBALE 59,00 60,50 61,40 61,40

BRUTE GLOBALE 78 80 81 81

Consommations (m3/j)

Population branchée 491,10 577,93 651,80 705,65
Population non bran. 21,83 12,17 5,32 5,76
Administrative 76,39 85,17 93,11 100,81
Industrielle 54,57 60,84 66,51 72,01

Rendements

Rend. Réseau 80 80 80 80
Rend. Adduction 95 95 95 95
REND.  GLOBAL 76 76 76 76

Production en eau usée

Taux de raccordement % 80 85 90 98
Coefficient de restitution 0,8 0,8 0,8 0,8
Débit moyen      (m3/j) 412,08 500,55 588,05 693,23
Débit moyen      (m3/h) 17,17 20,86 24,50 28,88
Débit moyen      (l/s) 4,77 5,79 6,81 8,02
Débit de pointe (l/s) (sec) * 19,55 23,75 27,91 32,90
Débit de pointe (l/s) (pluie) * 26,23 31,86 37,43 44,13(*) y compris eaux parasites.
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6. Critères de conception et de dimensionnement

6.1. Calcul des débits des eaux pluvialesPour déterminer les débits pluviaux, le centre a été découpé en bassins versants selon latopographie et la configuration du réseau existant et projeté. L'objectif de la délimitation desbassins élémentaires, c'est l’évaluation des débits au niveau de chaque bassin, (Fig.14)par conséquent le dimensionnement des ouvrages de collecte se fera sur la base de cesdébits. Cette délimitation des bassins versants a été faite en tenant compte de plusieursfacteurs essentiellement :
 La topographie du terrain:Qui est un paramètre  essentielle parce qu'elle  cause énormément de problèmes au niveaude la délimitation des bassins, et qui nous permet d’éviter au possible l'installation desstations de refoulement.
 La pente :C’est un paramètre très important qui nous renseigne sur le sens d'écoulement dans chaquebassin versant.
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Figure 14 : Carte des sous bassins versants du centre de Guigou.

Légende: Limite –sous –bassin
N° : Numéro de sous bassinversant
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Les débits ont été calculés pour deux conditions : réseau hydrographique naturel y comprisles bassins versants extérieurs et partie intéressée par la zone urbaine. Pour les bassinsassainis en système pseudo-séparatif, il n’a été considéré que 40% du débit de chaque sousbassin et ce pour prendre en considération les eaux de pluies des cours intérieurs etterrasses des maisons.
6.1.1. Formules de calcul des débitsIl existe plusieurs modèles pour calculer les débits d’eaux pluviales. Les uns sont adaptés à larésolution des avants projets ; de ce fait ils sont nécessairement fondés sur un certainempirisme et s’appuient sur des éléments statistiques, ainsi que sur des élémentsd’hypothèses relevant de l’expérience pour caractériser le tissu urbain. Parmi les modèlesles plus utilisés on peut citer :Le modèle rationnel, le modèle superficiel de CAQUOT, le modèle hybride, le modèled’Harton, le modèle Mac-Math et le modèle Malet- Gauthier...etc.Le choix d’un modèle dépend de plusieurs paramètres qui sont :La superficie du bassin versant ; La nature du sol ; La pente ; La rugosité des ouvrages.En hydraulique urbaine, il est assez rare de recourir à des données spécifiquement adoptéesau projet étudie. C’est la raison pour laquelle on s’est attaché à réunir une information debase,  la plus complète possible, pour aider à analyser par la statistique les événementspluvieux tout en limitant leur paramètre, à l’entendue du phénomène, son intensité mesurésur des durées prédéterminées et à la fréquence probable de retour de l’événement, entraduisent ce principe par la formule universelle :
Dans la quelle :

I : Intensité de pluie ;
T : Durée de pluie ;
a et b : Coefficient de la fréquence de dépassement.Dans la plupart des projets d’assainissement au Maroc, comme notre cas, la méthode la plusutilise est celle de CAQUOT.

I(t, F)=a(F).tb(f)
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Q(Tr)= K*Cu *Iv*Aw

6.1.1.1. Formule superficielle de CAQUOT :
Dans la quelle :

Q (Tr) : Débit de pointe (m3 /s) pour une période de retour Tr ;
C : Coefficient de ruissellement du bassin versant ;
I : Pente moyenne du bassin versant ;
A : Superficie du bassin versant en (ha) ;Et K, u, v, w, sont des paramètres qui dépendent des coefficients de Montana (a  etb)  qui interviennent dans le modèle de CAQUOT et qui sont en corrélation direct avecl’intensité maximale de la pluie dans une région ;
K = ((a*0,5b)/6,6) u ;

U = 1/ (1+0,287*b) ;

V = - 0,41*b (1+0,287*b) ;

W = (0,507*b+0,95)/ (1+0,287*b) s;Selon l’ONEE-BRANCHE EAU les coefficients de Montana a et b pour une période de retourde 10 ans dans la région de Taroudant sont les suivants : a = 5,557 et b = - 0,626Ce qui donne les valeurs des paramètres (U, V, W et K) représentés dans le (Tab.14).
Tableau 14 : Valeurs des paramètres (U, V, W, K) pour une période de retour de 10 ans.

Période de

retour

U V W K

10 1,219 0,313 0,771 1,376
Afin de calculer le débit du bassin versant du centre de Guigou, on a essayé de délimiter  cedernier en sous bassins (74 SBV) ainsi de relever les différents paramètres (C, I, A) tout enutilisant la formule de CAQUOT. Les résultats trouvés sont illustrés dans le (Tab.15).
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Tableau 15 : Caractéristiques des bassins versants de lotissement du centre de Guigou.
N° BV M M Surface

ha

Pente

m/m

Coefficient

C

Longueur

hm

Débit

m3/s

B1 0,02 0,05 4,96 0,002 0,6 5,47 0,378
B2 0,27 0,25 0,01 0,01 0,2 2,65 0,000
B3 0,02 0,04 3,66 0,0088 0,6 3,27 0,545
B4 0,07 0,10 0,01 0,0041 0,2 0,73 0,001
B5 0,01 0,03 2,27 0,0117 0,6 1,85 0,473
B6 0,01 0,02 2,27 0,0041 0,6 1,35 0,397
B7 0,02 0,04 3,26 0,0047 0,6 3,2 0,406
B8 0,01 0,02 1,21 0,05 0,4 0,61 0,389
B9 0,02 0,04 10,01 0,0061 0,2 4,96 0,294

B10 0,20 0,21 0,01 0,0027 0,2 2,03 0,000
B11 0,00 0,00 8 0,05 0,5 0,01 20,572
B12 0,01 0,02 7,69 0,0072 0,6 2,64 1,186
B13 0,13 0,15 0,01 0,002 0,2 1,33 0,000
B14 0,03 0,06 1,75 0,0077 0,6 4,57 0,216
B15 0,03 0,05 6,28 0,0048 0,6 7,35 0,546
B16 0,02 0,05 6,8 0,0044 0,6 6,47 0,610
B17 0,02 0,04 1,5 0,0025 0,6 2,17 0,184
B18 0,02 0,04 3,6 0,0108 0,4 3,55 0,337
B19 0,01 0,02 7,54 0,002 0,5 2,03 0,713
B20 0,02 0,04 0,69 0,003 0,5 1,49 0,084
B21 0,01 0,03 1,07 0,002 0,6 1,27 0,155
B22 0,02 0,04 0,78 0,002 0,4 1,38 0,067
B23 0,01 0,03 0,42 0,002 0,4 0,78 0,046
B24 0,02 0,04 2,67 0,002 0,6 2,64 0,280
B25 0,16 0,17 0,01 0,0065 0,2 1,55 0,001
B26 0,02 0,04 1,61 0,0117 0,6 2,56 0,291
B27 0,02 0,04 3,13 0,0036 0,6 2,75 0,385
B28 0,22 0,22 0,01 0,0046 0,2 2,18 0,000
B29 0,01 0,02 5 0,02 0,5 1,5 1,077
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B30 0,01 0,02 6,45 0,0111 0,6 1,8 1,340
B31 0,02 0,04 3,25 0,0069 0,2 3,68 0,113
B32 0,01 0,03 5,06 0,002 0,2 3,16 0,130
B33 0,01 0,03 6,59 0,0091 0,5 2,76 0,857
B34 0,02 0,04 2,47 0,0103 0,6 2,91 0,406
B35 0,01 0,03 1,56 0,0039 0,5 1,57 0,202
B36 0,01 0,03 1,25 0,0042 0,6 1,49 0,211
B37 0,27 0,25 0,01 0,005 0,2 2,66 0,000
B38 0,02 0,04 7,05 0,0033 0,6 5,65 0,615
B39 0,01 0,02 3,41 0,0052 0,6 1,27 0,658
B40 0,01 0,03 0,45 0,0056 0,6 0,73 0,113
B41 0,01 0,03 3,49 0,0043 0,6 2,27 0,493
B42 0,02 0,04 1,52 0,0056 0,6 2,13 0,239
B43 0,02 0,05 0,75 0,01 0,6 2,09 0,141
B44 0,02 0,03 8,43 0,0034 0,5 4,45 0,661
B45 0,01 0,03 0,4 0,006 0,4 0,84 0,059
B46 0,02 0,05 9,04 0,0052 0,6 6,72 0,838
B47 0,01 0,02 3,78 0,0024 0,6 1,17 0,600
B48 0,24 0,23 0,01 0,0104 0,2 2,35 0,000
B49 0,01 0,03 2,46 0,0139 0,6 1,94 0,529
B50 0,01 0,03 4,32 0,0094 0,6 2,29 0,768
B51 0,18 0,19 0,01 0,003 0,2 1,81 0,000
B52 0,02 0,04 3,65 0,0114 0,5 3,78 0,442
B53 0,01 0,03 4,69 0,0057 0,6 2,44 0,698
B54 0,02 0,04 6,04 0,0132 0,4 4,81 0,525
B55 0,01 0,03 4,72 0,0137 0,6 2,92 0,844
B56 0,01 0,03 0,73 0,002 0,6 0,89 0,124
B57 0,01 0,03 2,99 0,0118 0,6 2,41 0,556
B58 0,02 0,04 0,35 0,002 0,6 1,12 0,054
B59 0,01 0,03 1,5 0,0023 0,6 1,42 0,216
B60 0,01 0,03 2,15 0,0086 0,6 1,99 0,396
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B61 0,01 0,03 1,55 0,0333 0,6 1,2 0,535
B62 0,02 0,05 0,14 0,002 0,6 0,9 0,024
B63 0,01 0,03 0,1 0,0048 0,2 0,31 0,009
B64 0,03 0,05 2,46 0,002 0,6 4,04 0,214
B65 0,01 0,02 0,64 0,0118 0,6 0,7 0,205
B66 0,02 0,04 0,44 0,0055 0,6 1,45 0,081
B67 0,20 0,20 0,01 0,0095 0,2 1,96 0,001
B68 0,02 0,04 6,88 0,0075 0,6 4,14 0,881
B69 0,10 0,13 0,01 0,0123 0,2 1,02 0,001
B70 0,02 0,04 3,32 0,0084 0,5 3,73 0,369
B71 0,01 0,02 3,06 0,002 0,5 1,58 0,323
B72 0,14 0,16 0,01 0,0202 0,2 1,41 0,001
B73 0,14 0,16 0,01 0,0202 0,2 1,41 0,001
B74 0,14 0,16 0,01 0,0202 0,2 1,41 0,001
6.1.1.2. Formule rationnelleElle s'exprime :

Q = C. i. A. (A)Avec :
Q = Le débit au point de calcul en m3/s.
C = Le coefficient de ruissellement compris entre 0 et 1.
i = L'intensité de la pluie pour une période de retour donnée en mm/h.
A = La superficie du bassin au point de calcul en ha.
(A) = Terme correctif tenant compte de la forme du bassin.Cette formule découle d'un simple bilan hydrologique entre le volume d'eau précipité et levolume d'eau ruisselé.Le temps de concentration s'écrit :

Tc = t1  +  t2
t1 : Est le temps de ruissellement.
t2 : Est le temps d'écoulement.
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 Faiblesse de la méthode rationnelle :Comme il vient d'être constaté, le temps d'écoulement peut être assez bien maîtrisé. Il n'enest pas de même pour le temps d'écoulement superficiel laissé à l'appréciation du projeteur.
6.1.2. Choix de la période de retourLe degré de protection à assurer résultera d'un nécessaire compromis entre l'aspiration àune protection absolue pratiquement irréalisable et le souci de limiter tant le coût del'investissement que les sujétions d'exploitation.Il est souvent admis a priori qu'il est de bonne gestion de se protéger du risque de fréquencedécennale. Cependant, un degré moindre pourra être considéré comme acceptable par lemaître d'ouvrage dans les zones modérément urbanisées et dans les zones où la pentelimiterait strictement la durée des submersions. Ainsi, en tête de réseau, on pourras'accommoder de l'absence d'un égout pluvial; au-delà, sur de faibles distances, ou pourraencore, le cas échéant, se contenter d'évacuer souterrainement le flot de période de retourde 2 ou de 5 ans. En sens inverse, dans les quartiers fortement urbanisés et dépourvus derelief, le concepteur n'hésitera pas à calculer les collecteurs principaux en vue d'absorber lesdébits de période de retour de 20 ans, voire de 50 ans, de manière à éviter, même à de telsintervalles, des inondations étendues et prolongées compte tenu de la longévité desouvrages et de l'accroissement continuel du coefficient de ruissellement. Dans notre cas, on afixé cette période en 10 ans pour plus de sécurité (pour la totalité de réseau de lotissement).
6.1.3. Evaluation de la pentePour un bassin urbanisé dont le plus long cheminement hydraulique " L " est constitué detronçons successifs "LK" de pente sensiblement constante " IK ", l'expression de la pentemoyenne qui intègre le temps d'écoulement le long du cheminement le plushydrauliquement éloigné de l'exutoire (ou temps de concentration) est la suivante :

La pente moyenne d’un tronçon est égale à la différence d’altitude entre début et fin dusegment, divisée par la longueur du même segment.
C est le coefficient de ruissellement du bassin versant (est fonction de la nature du sol).

C = surface couverte/surface non couverte
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Ici on appelle surface couverte toute surface couverte par un matériau assez étancheempêchant l’infiltration de l’eau.
A : Est la surface du bassin versant (en ha).Ce débit est corrigé par un coefficient multiplicateur m fonction de la période de retour despluies exceptionnelles, et de la forme du bassin versant :
M : Est l’allongement égal à la valeur maximum entre 0.8 et (L/√A).
L : Est la longueur  hydraulique en hm.

Remarque: l’utilisation de la formule de CAQUOT est limitée aux conditions suivantes(Tab.16) :
Tableau 16 : Limites de la formule de CAQUOT.

Mini Maxi

Pente 0.002 m/m 0.05 m/m
Coefficient de

ruissellement

0 .2 1
Surface du bassin

versant

5 hectares 200 hectares
6.1.4. Evaluation de coefficient de ruissellementLe coefficient de ruissellement  “C“ est le rapport du volume d’eau ruisselé par le volumed’eau tombée, est généralement assimilé au taux d’imperméabilisation du site qui est égal aurapport de la surface revêtue " A' " par la surface totale du bassin versant "A".

∁ ≥ 0.2Avec : C ≥ 0,2 Car, en zone urbanisée, la surface de la voirie et des aires de servicereprésente à elle seule environ 20% de la superficie de cette zone. Ce coefficient dépend dutype d’occupation du sol et de la typologie d’habitat, est généralement assimilé au tauxd’imperméabilisation, les valeurs unitaires proposées sont représentées dans le (Tab.17) :



43

Tableau 17 : Coefficient de ruissellement selon l’occupation du sol.

Coefficient de ruissellementHabitat  dense 0,8 à 0,9Habitat économique 0,6 à 0,8Immeuble 0,3 à 0,4Villas 0,2<C<0,4Industriel 0,5 à 0,80Parcs et jardins publics 0 ,1 à 0,25Voirie 0,90
6.1.5. Evaluation de l'allongement d'un bassinL'allongement " M " d’un bassin versant est défini comme étant le rapport du plus longcheminement hydraulique " L " à la racine carré de surface équivalente à la superficie dubassin considéré ; son expression est la suivante :

6.1.6. Evaluation du coefficient correcteurLe débit de pointe calculé devra être corrigé par un coefficient de correction qui est «m» cequi donne :

m : (M/2) (0,84*b/ (1+0,287*b) ;

M : L/√A : Allongement de bassin (distance en hectomètre parcourue par l’eau du pointsitué le plus à l’amont du bassin versant jusqu’au point le plus en aval) ;
L   : Longueur hydraulique de bassin versant ;
Qp : Débit de pointe.

6.2. Calcul des paramètres pondérés pour l'assemblage des bassins versants.

6.2.1. Formules d’assemblageLa formule superficielle de CAQUOT, développée ci-avant, est valable pour un bassin decaractéristiques physiques homogènes. L'application du modèle à un groupement de sous-bassins hétérogènes de paramètres individuels Aj, Cj, Ij, Lj (longueur du drain principal), Qpj(débit de pointe du bassin considéré seul), nécessite l'emploi de formules d'équivalence

Qc=m*Qp
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pour les paramètres " A, C, I et M " du groupement. Ces formules qui diffèrent selon que lesbassins constituant le groupement sont en " série " ou en " parallèle " sont exprimées dans(Tab.18) :
Tableau 18 : Formules d’assemblage des bassins versants.

Remarque : Voir annexe tableau d’assemblage des sous bassins du centre de Guigou.Le débit aussi doit satisfaire les conditions suivantes:
Avec   :Q1 et Q2 = débits des deux bassins assemblés.
 Si Q<Max (Q1 et Q2) Q calcul=Max (Q1et Q2).
 Si Q> (Q1 + Q2) Q calcul= Q1 + Q2
6.2.2. Validité de la formule de CAQUOTLa vérification de l'ajustement du modèle de CAQUOT, les formules d'expression du débit,quelle que soit la période de retour d'insuffisance choisie, sont valables dans les conditionssuivantes :La surface du bassin ou groupement de bassins ∑A	≤	200	ha ;La pente I entre 2‰ et 5 % ;Le coefficient de ruissellement  1≥C ≥ 0,2 ;Le coefficient d’allongement M ≥ 0,8.
6.2.3. Calcul de débits d’eaux usées.Les débits des eaux pluviales évalués pour chaque bassin sont des débits moyens. Les calculsde dimensionnement des collecteurs sont généralement faits sur la base des débits depointe, mais dans notre cas étant donné que le système de collecte est le système unitaire etpseudo-séparatif, le dimensionnement du réseau se fera sur la base des débits pluviaux.

Max(Q1, Q2)<Q<(Q1+Q2)
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6.2.3.1. Mode de calcul.Les débits d'eaux usées sont calculés à partir de la consommation journalière d'eau potableaffectée d'un taux de rejet à l'égout. Dans notre cas nous avons déterminé cetteconsommation à partir des dotations unitaires et du développement urbain établis auxchapitres précédents.
6.2.3.2. Taux de rejetLe taux de rejet est fonction du type d'habitat, en zone villa, il peut descendre à 0,5 mais ilpeut dépasser 100% de la consommation si l'eau utilisée n'a pas  pour seule origine l'eaudistribuée par l'O.N.E.E - BRANCHE EAU, nous pouvons adopter un taux moyen de rejet égalà 0,8.
6.2.3.3. Débit d'eau usée domestique
 Débit moyen journalier QmjLe débit moyen journalier est celui émanant des consommations d'eau potable multipliépar le taux de rejet.
 Débit de pointe journalière QpjLe coefficient de pointe journalière permet de tenir compte de la variation journalière de laconsommation. Généralement ce coefficient est pris égal à 1,3.
 Débit de pointe horaire QphLe coefficient de pointe horaire est donné par la formule :

Qph = (1,5 + 2,5/ Qmj). Qmj
Qph = débit de pointe horaire (en l/s)
Qmj = débit moyen (en l/s).

6.2.4. Formules de vérification et de dimensionnement des ouvrages.Les débits des collecteurs ont été calculés en utilisant la formule de Manning Strickleruniverselle qui tient compte de la rugosité des conduites.Q = K.R.  2/3 .I.  1/2.  S
Q = Débit en m3/s
R = Rayon hydraulique en mI = Pente du collecteur en m/mS = Surface mouillée en m2K = Coefficient de rugosité dont les valeurs utilisées sont cités dans (Tab.19) :
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Tableau 19 : Coefficients de rugosité.
DENOMENATION K

Terre

Béton armé

P.V.C

407080
6.2.5. Diamètre minimal.Pour un réseau pseudo-séparatif, on adopte généralement un diamètre minimal Ø300 etpour un réseau unitaire on adopte un diamètre minimal de Ø400.
6.2.6. Vitesse minimale pour autocurageNous supposons que l'autocurage est assuré si pour un débit égal au 1/10 du débitcapable la vitesse est supérieure à 0,60 m/s. Cette vitesse est voisine de la vitesse decharriage du sable (éléments fins de diamètre < 5mm).
6.2.7. Vitesse maximalePour éviter une dégradation rapide des conduites par érosion, il faut limiter les vitessesmaximales à 4 m/s, les pentes maximales sont calculées au dans (Tab.20) :

Tableau 20 : Pentes maximales.

 mm Imax (V = 4 m/s)

300 0,2164
400 0,1405
500 0,1006
600 0,0765
800 0,0497

1000 0,0356
1200 0,027

7. Caractéristiques des collecteurs

7.1. Les collecteursCe sont des canalisations de section circulaire, généralement enterrée, construites en PVC,ou en béton. Elles permettent le transport des eaux usées et /ou des eaux pluviales dans lesréseaux d’assainissement.Les types de collecteurs : Il y a plusieurs types de conduites utilisées :
 Les conduites en PVC ou AC pour les petits diamètres ;
 Les conduites en CAO ou BV pour les grands diamètres allant jusqu'à 3500 mm ;
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 Les conduites ovoïdes et les Dalots qui permettent de transiter de très grands débits etqui sont utilisés surtout pour l’évacuation des eaux pluviales dans les grandesagglomérations ;
 Les tuyaux « ondulée » en PE-HD (PE haute densité); développés récemment.

Tableau 21 : Avantages et inconvénients de conduites.

Remarque : Parmi les matériaux très sensibles à l'évacuation d'effluents chauds sont lesconduites en P.V.C. pour lesquelles il faut limiter la température à 35°C.
7.2. Les types de canalisationsCe sont soit des tuyaux en béton armé ou en Polychlorure de vinyle de forme circulaire,rectangulaire ou ovoïdale soit des caniveaux en béton armé, gros béton ou en galet.
7.2.1. Dimensionnement des canalisations :Les étapes pour dimensionner les canalisations d’un réseau d’assainissement sont :
- Calcul du débit d’eau pluviale et eaux usées
- Assemblage des bassins
- Calcul du débit d’eaux usées
- Calculs des diamètres des conduites
- Vérification des conditions d’autocurage.
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7.2.2. Classification des canalisations :

 En béton non arméLes tuyaux en béton non armé sont fabriqués mécaniquement par un procédé assurant unecompacité élevée du béton. La longueur utile ne doit pas dépasser 2,50 m.Les tuyaux non armé ont une rupture brutale mais à moins que la hauteur de recouvrementsoit insuffisante, elle survient aux premiers âges de la canalisation.
 En béton arméLes tuyaux en béton armé sont fabriqués mécaniquement par un procédé assurant unecompacité élevée du béton. Pour pouvoir être dit « armé » un tuyau doit comporter deuxséries d’armature :- Des barres droites appelées génératrices- Des spires en hélice continues. D’un pas régulier maximal de 15 cm.
7.3. Les regardsLes regards sont des ouvrages en béton armé ou non selon la profondeur  qui assurentl’accès au réseau pour d’éventuelles interventions. Ils peuvent  servir à casser la portéed’une canalisation, à créer une chute (pour éviter les fortes pentes), de point d’intersectionentre 2 collecteurs ou entre une antenne et un collecteur ou entre, de point de branchementdes clients et de changement de direction.La fermeture des regards se fait par des tampons en fonte par des dalettes en béton arméselon le cas. Pour les regards se trouvant sous des chaussées à grand trafic routier, on utilisedes tampons en fonte série lourde (150 kg). Pour ceux se trouvant sous chaussées à faibletrafic routier, on utilise des tampons en fonte série légère (100 kg) et pour ceux se trouvantsur trottoirs, on utilise des tampons en béton armé. (Fig. 15, 16, 17et 18).
7.3.1. Différents types de regards :

7.3.11 Regards de visitePermettent la surveillance et le curage des égouts ainsi qu’à leurs aérations. Il est placé àchaque changement de direction et à chaque 30 m.
 Regards chuteCe sont des regards analogues aux regards de visite, seulement la chute est plus importante,ce type de regard est prévu lorsque les canalisations sont disposées en forte pente, ce quientraîne des vitesses très importantes, la chute des effluents dans ces regards permet debriser la vitesse d’écoulement.
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Regards à avaloirIls sont généralement sur les trottoirs à un point bas de la chaussée destinée à collecter leseaux de cette dernière. L’espacement entre les dents doit être de sorte à assurer laprotection du réseau contre les objets grossiers et éviter un colmatage trop fréquent del’avaloir.
 Regards à grilleCe sont des regards de petites dimensions, couverts par une grille en fonte, ils servent àévacuer les eaux de ruissellement des parcs, allées piétonnes et des pelouses et chausséesans trottoir.
 Regards borgnesCe sont des regards non accessibles servant au branchement d’un particulier au réseaud’assainissement.
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Figure 15 : Regard de visite. Figure 16 : Regard à avaloir.

Figure 17 : Regard à grille. Figure 18 : Regard borgne.

8. Identification des variantes de la collecte

8.1. Facteurs de générationPour faire face aux problèmes de l'assainissement du site un examen de différentes solutionspossibles techniquement et économiquement est nécessaire. Les facteurs de génération àconsidérer sont :- Le système de collecte des eaux usées et pluviales.- La collecte et l’évacuation des eaux usées et pluviales.
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8.2. Description des variantes

8.2.1. Variantes réseauC’est un système composé de conduites, de regards, de boîtes de branchement et d’ouvragesspéciaux  servant à collecter  les eaux de la source de production (habitations, industrie…) etles acheminer soit, idéalement,  à un complexe de traitement soit directement à un milieurécepteur. Cette évacuation se fait généralement par gravitation mais en cas de forcemajeure on peut recourir à un refoulement sous pression.
8.2.2. Différents types de réseau :Il existe plusieurs types de réseau en fonction de la spécificité de chaque projet. On y trouve :
8.2.2.1. Le réseau séparatifLe séparatif est un système constitué de deux réseaux totalement séparés :- Un pour les eaux pluviales ;- Un pour les eaux usées domestiques ;Le système des eaux usées est enterré, tandis que le système des eaux pluviales peut êtreenterré ou superficiel. De nombreuses extensions urbaines ont été réalisées, sur la base dece système au Maroc, au cours des dernières années. (Fig.19 et 20).

Figure 19 : Schéma représentatif du système séparatif.

Eaux usées Station d’épuration
Eau Claire&Eau de pluie Irrigation

Milieu naturel (cours d’eau, Lac…).
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Figure 20 : Schéma représentatif du système séparatif.

Avantages et inconvénients du système séparatif :Le (Tab.22) représente les avantages et les inconvénients du système séparatif.
Tableau 22 : Avantages et inconvénients du système séparatif.

8.2.2.2. Le réseau unitaireLe réseau unitaire effectue une collecte conjointe des eaux usées et des eaux pluviales .Il lesachemine par un ouvrage unique vers le milieu récepteur (ou système de traitement). Sur ce
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type de réseau, des ouvrages de délestage (déversoirs d’orage) sont régulièrementpositionnés afin d’évacuer une partie des débits des eaux dans le milieu récepteur enpériode d’orage. Le système unitaire est généralement imposé lorsqu’il n’y a pas depossibilité de concevoir un réseau économique des eaux pluviales de surface ; c’est-à-dire :- Lorsque les pentes de terrain naturel sont faibles.- Lorsque le taux de surfaces imperméables est très élevée et que les pentes sont faibles etimposent des ouvrages d’évacuation important et enterrées ; auxquelles il est possible ; sansdépenses supplémentaires d’ajouter les eaux usées.Si la rivière au le cours d’eau, qui peut recevoir les eaux pluviales sans aucun problème, estéloigné des points de collectes. (Fig.21, 22).

Figure : Schéma représentatif du système unitaire.

Figure 21 : Schéma représentatif du système unitaire.

Figure 22 : Schéma représentatif du système unitaire.

Eaux uséesEaux pluviales Station d’épurationDéversoird’orage
Eaux claires parasites Irrigation

Milieu naturel (cours d’eau ; Lac ;…..).
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Avantages et inconvénients du système unitaire:Le (Tab.23) représente les avantages et les inconvénients du système unitaire.
Tableau 23 : Avantages et inconvénients du système unitaire.

8.2.2.3. Le réseau Pseudo-séparatifC’est un système comportant :
- Un réseau pour les eaux usées et les eaux de pluie, provenant des toits, terrasses, jardins,cours des habitations ;
- Un réseau de canalisations, de fossés et/ou de caniveaux pour les eaux de ruissellementde surface (surface des voiries) ; (Fig.23).

Figure 23 : Schéma représentatif du système pseudo-séparatif.

Eau claireEau de pluie
Milieu naturel (cours d’eau, Lac,…).

Irrigation
Eaux usées + Eaupluviales de toitureet cours… Station d’épuration
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 Avantages et inconvénients  du système pseudo-séparatif :Le (Tab.24) représente les avantages et les inconvénients du système pseudo-séparatif.Tableau 24 : Avantages et inconvénients du système pseudo-séparatif.

8.2.2.4. Autre systèmes d’assainissement
 Système mixte :On appelle communément système mixte un réseau constitué suivant les zones en partie ensystème unitaire et en partie en système séparatif.
 Système composite :C'est une variante du système séparatif qui prévoit, grâce à divers aménagements, unedérivation partielle des eaux les plus polluées du réseau pluvial vers le réseau d'eaux uséesen vue de leur traitement.
 Systèmes spéciaux :L'usage de ces systèmes n'est à envisager que dans des cas exceptionnels, On distingue :
- Système sous pression sur la totalité du parcours : le réseau fonctionne en charge defaçon permanente sur la totalité du parcours.
- Système sous dépression : le transport de l'effluent s'effectue par mise des canalisationsen dépression.
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9. La collecte et l’évacuationLa topographie et la nature du terrain de centre ainsi que le niveau de l’oued Guigou  nousimpose la variante de la collecte et l’évacuation des eaux usées et pluviales suivante :
9.1. Collecte des eaux usées du centre de GuigouLa collecte et l’évacuation des eaux usées vers le site de la station d’épuration sera assuré viaplusieurs stations de refoulement. En effet la collecte de toute la population du centre en unréseau gravitaire impose le passage par des grandes profondeurs. Le tracé du réseau projetédes eaux usées a été fait sur la base du plan de développement et de la topographie duterrain. Une attention particulière a été accordée à ce tracé pour assurer l'assainissement detous les quartiers existants et futurs du centre et d'éviter au maximum les contres pentes.L’assainissement des eaux usées du centre nécessite la mise en place de :
- Un ensemble de collecteurs primaires et secondaires pour l’assainissement des zonesd’habitat existants et pour les extensions futures.
- Quatre stations de pompage et de reprise, pour le refoulement des eaux usées vers lastation d’épuration.
9.2. Collecte des eaux pluviales du centre de GuigouLe centre est caractérisé par plusieurs dépressions. Le drainage des eaux pluvialess’effectuera à travers des caniveaux et dalot en béton armé projetés au niveau des voiesd’aménagement principales qui collecte les eaux qui ruissèlent à travers les rues. Les eaux deces caniveaux seront acheminées vers oued Guigou et les dépressions existantes qui vontjouer le rôle de bassin d’infiltration. La délimitation exacte des bassins nécessitera commedonnée la perméabilité du sol.
10. Consistance du projet d’assainissement liquide des eaux pluviales du centre

de Guigou et le tracé du réseau d’assainissementCe projet consiste la réalisation des prestations suivantes :
- Un réseau d’assainissement liquide des eaux usées du centre de Guigou ;
- Un réseau d’assainissement liquide des eaux pluviales du centre de Guigou ;
- Le réseau d’assainissement global du centre est projeté en diamètre DN315 série 1 avecun linéaire de 48 km ;Les caractéristiques du réseau d’assainissement projeté (linéaire, section et nature dumatériau) sont présentées dans (Tab.25) :
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Tableau 25 : Caractéristiques du réseau d’assainissement EP projeté.

Les dimensions des caniveaux sont les suivantes :
C1: h = 0, 30 m; l = 0, 4 m; C2: h = 0, 30 m ; l = 0, 6 m; C3: h = 0, 40 m; l = 0, 65 m
C4: h = 0, 70 m; l = 0, 75 m; C5: h = 0, 75 m; l = 1, 00 m; C6: h = 0, 80 m; l = 1, 40 m
C7: h = 1, 00 m; l = 1, 50 m; C8: h = 1, 30 m; l = 1, 50 m; C9: h = 1, 50 m; l = 1, 50 m.
- Des conduites en diamètres de 315 mm en PVC  série 1 ;
- Une fourniture de  220 DH/ml (Tab.26) ;
- Un transport de 3.44 DH/ml/100 ;
- Et un pose de 40.4 DH/ml.(Voir le tracé du réseau d’assainissement du centre de Guigou).

Tableau 26 : Prix de fourniture, transport et pose des conduites en PVC.
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11. Coût d’investissement et de fonctionnementPour ce critère, on retiendra comme indicateur le montant cumulé des investissements et defonctionnement de la solution considéré. Les investissements considérés comprennentl’ensemble des ouvrages objet de la comparaison. Ces deux composantes ont été regroupéesdans un seul indicateur qui est le coût actualisé de chaque variante et qui sera pris encompte dans l’analyse multicritère, ce qui est démontré sur le (Tab.27) qui résume la totalitédes dépenses pour la réalisation du projet d’assainissement liquide du centre de Guigou.
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Tableau 27 : Coûts d’investissement du projet d’assainissement du centre de Guigou.

Désignation Unité Quantité Prix DH Total DH

1- Réseau d’assainissement des eaux usées

Fourniture et pose des conduites

315 en PVC série

ml 47973 916 43943699
Branchement particulier en PVC

DN 200 y compris boite de

branchement

U 2880 2750 7920000
Réseau projeté des eaux usées 51863699Réalisation de caniveau rectangulaire avec dallete en béton arme
Les caniveaux (C1 ; C2 ; C3 ; C4 ; C5 ;

C6 ; C7 ; C8 ; C9)

ml 20028 15239 24554390
Ouvrage de rejet U 10 9000 90000

2- Réseau projeté des eaux pluviales 24644390

3- Ouvrage de refoulement 1400950

Total des travaux – collecte et de refoulement DH HT 77909039
Imprévus (15%) 11686356
Total général y compris 15% d’imprévus DH HT 89.595394
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Conclusion générale

Le centre de Guigou est caractérisé par un terrain de nature rocheuse et de topographiehétérogène (existence de plusieurs dépressions). Ceci impose l’adoption d’un système

pseudo-séparatif avec des conduites en diamètres de 315 mm en PVC  série 1. Lesystème pseudo-séparatif est le système le plus souple car, d’une part, il permet decollecter la totalité des eaux domestiques par le raccordement des terrasses et coursintérieurs au réseau et il permet de différer les investissements dans le temps en réalisantles ouvrages des eaux de collecte des eaux pluviales (en favorisant au maximuml’écoulement superficiel via des caniveaux) progressivement en fonction de l’aménagementdes voiries qui constituent la contrainte principale pour le fonctionnement des réseaux deseaux pluviales.Le réseau des eaux pluviales sera projeté au niveau des voies d’emprise supérieur à 15 m,les voies d’emprise inférieure ou égale à 15 m seront assainies superficiellement.Grâce aux logiciels informatiques tels que : COVADIS, AUTOCAD et ARCGIS servant autraçage des profils en long, des tracés en plan ainsi qu’au découpage des bassins versants,nous avons  pu dimensionner le réseau d’assainissement et réaliser l’étude de la voirie delotissement objet d’étude , l’utilisant de la formule superficielle du CAQUOT couplée à cellede Manning Strickler ont permis de calculer les sections des conduites de ce  réseau parsimple programmation sur tableur « Excel » en faisant la référence à l’abaque des chargesou encore en vérifiant les résultats par la valeur cible sur tableur « Excel ».Le coût d’investissement et de fonctionnement est estimé à environ 90.000.000 DH.
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- ABHS (2015) : Etude d’assainissement liquide des eaux pluviales du centre de Guigou.- Bentayeb A. et  Leclerc (1975). Causse Moyen Atlasique – Ressources en Eau du Maroc,tome 3. Notes et Mémoires du SGM n° 231.- Charriere A. (1989). – Carte géologique de Sefrou (Maroc). –Direction de la Géologie,Rabat.- Chocat B. , (1982). Hydrologie urbaine et de l’assainissement. Tome 1. Cours polycopiéde l’INSA de Lyon, 142.- Colo G., (1961), Contribution à l’étude du Jurrassique du Moyen Atlas septentrional,Notes et mém. Serv. Géol, Maroc. 139, 266p.- Martin J., (1981), Le Moyen Atlas central, Etude géomorphologique, Notes et Mémoires,Services. Géol, Maroc, 258 et 258 bis., 445p.- Mitci CAQUOT (1974). La méthode des hydrogrammes appliquée au drainage urbain.TSM, 7, 37-404.- Mitci CAQUOT (1974). Sur une nouvelle méthode de calcul des débits d'orage et deshydrogrammes de ruissellement dans les bassins de drainage urbain. TSM, 2, 59-74.- ONEE (2015) : Office National de l’Eau et de l’Electricité : Etude d’assainissementliquide des eaux pluviales du centre de Guigou.- RGPH (2014) : Recensement Général de la Population et de l'Habitat.- SAFED (2015) : Société Africaine d’Etudes Techniques et de Développement : Etuded’assainissement liquide des eaux pluviales du centre de Guigou.- SIHE (2015) : Société d’Ingénierie en Hydraulique et Environnement : Etuded’assainissement liquide des eaux pluviales du centre de Guigou.



62



63

Figure 1 : Organigramme de la DR5.
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Tableau 1 : Formule de débit.

Tableau 2 : Signification d’abréviations.

T
Tableau 3 : Paramètre de la formule de Montana.

Période de
retour

a b

10 ans
05 ans
02 ans

5,834,863,89 -0,60-0,60-0,60
Tableau 4 : Prévisions démographiques du centre de Guigou.

Abréviations

I : Pente moyenne du bassin versant (m/m) ;
C : Coefficient du ruissellement ;
A : Superficie du bassin versant (ha) ;
K : Coefficient d'expression : 0,5 b(F) a(F)/6,6 ;
U : Coefficient d'expression : 1 + 0,287 b(F) ;
V : Coefficient d'expression : -0,41 b(F) ;
W : Coefficient d'expression : 0,95 + 0,507 b(F).
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Tableau 5 : Assemblage des sous bassins du centre de Guigou.
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Photo 5 : Vue de l’oued Sehb El Merga.

Photo 2 : Vue de l’oued Guigou lors de la
crue de Novembre 2002.

Photo 3 : Pont Aït Frigouprés du centre de
Guigou à reconstruire. Photo 4 : Inondation du centre de Guigou

(crue de Novembre 2002).

Photo 1 : Vue du centre Almis Guigou en rive
gauche de l’oued Guigou.
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